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Compte-rendu de la séance de conciliation du 20 mars 2025 

Mise à l’enquête du 15 janvier 2025 au 14 février 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition de M. Markus Eberhard et Mme Silvia Eberhard 

Opposition de M. Jürg Müller 

 

Classification interne : 23 

Présent·e·s :   

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Syndique 
Mme Isabelle Girault, urbaniste mandataire du PACom 
Me Vanessa Benitez, avocate conseil de la Commune 
 
Opposants : M. Jürg Müller et M. Markus Eberhard 
 
     ____________________________ 

 

Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue aux opposants et leur donne la parole pour l’exposé de 
leurs griefs vis-à-vis du PACom. 

Discussion 

L’opposition porte sur les parcelles 757 (propriété de Mme Silvia et M. Markus Eberhard) et 918 
(propriété de M. Müller).  

Opposants 

Les parcelles 757 et 918 sont voisines et toute deux affectées en zone constructible de très faible 
densité (15 LAT) – jaune clair dans le PACom, ce qui est une continuité par rapport au Plan d’affectation 
de 1983. En revanche, le PACom introduit un secteur de jardin (points verts sur le plan) qui se superpose 
à la zone constructible sur l’ensemble des parcelles 757 et 918, ce qui les rend donc entièrement 
inconstructibles. Les opposants s’opposent à la superposition de ce secteur de jardin sur l’ensemble de 
leurs parcelles. Ce n’est pas admissible d’avoir ce secteur de jardin imposé sur ta totalité de ces 
parcelles. Cela va même à l’encontre de la loi fédérale (voir les détails dans les oppositions) car d’une 
part le PACom affecte les parcelles en zones à bâtir mais en même temps les rend inconstructibles.  

Le projet de PACom rend les parcelles 757 et 918 inconstructibles alors que les parcelles sont 
actuellement constructibles, ce qui représente une perte de droits à bâtir pour les propriétaires. C’est 
un problème de mettre sous cloche complète les parcelles mentionnées. Les parcelles au bord du lac 
ont seulement une partie des parcelles en secteur de jardin mais pas l’entier de la parcelle. Pourquoi 
nos parcelles sont donc entièrement recouvertes de ce secteur de jardin ? Pour nous, cela est injuste 
par rapport aux parcelles qui ne sont pas entièrement touchées par ce secteur de jardin inconstructible. 
Si seulement une partie de la parcelle était superposée en secteur jardin alors nous serions plus 
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d’accord. Comme expliqué dans notre opposition, le fait que l’entier des parcelles soient en secteur de 
jardins ne fait aucun sens pour la protection ISOS car des constructions sur une majeure partie des 
parcelles n’affecteraient en aucun cas la protection ISOS. Une mesure admissible serait de limiter le 
secteur de jardin à la partie arborée des parcelles 918 et 757 (à l’est, le long du chemin de la Bertoule) 
et non à l’ensemble des parcelles. Si le secteur de jardin est totalement retiré de nos parcelles pour les 
rendre constructibles ou si le secteur de jardin est limité à la partie arborée des parcelles, rendant le 
reste de nos parcelles constructibles, alors nous serions d’accord de retirer nos oppositions.  

Les motifs de la protection ISOS datent d’une constatation du terrain faite en 2012. Pourquoi se baser 
sur une réalité vieille de plus de 12 ans qui ne reflète pas la réalité actuelle et appliquer maintenant ce 
qui date de 2012 ? Sur ces parcelles, il n’y a rien à protéger, hormis la partie arborée de nos parcelles 
(à l’est).  

De plus, les opposants relèvent que les demandes du Canton sont plutôt des propositions. La Commune 
dispose d’un pouvoir d’appréciation sur ces questions de protection de l’ISOS.  

 

Représentants municipaux  

Pour rappel, la Municipalité a envoyé le dossier du PACom au Canton pour examen préalable en 
décembre 2023. L’avis préalable du Canton est parvenu à la commune en juillet 2024. De manière 
générale, le Canton a demandé dans le cadre de son avis préalable l’application des mesures de 
protection du patrimoine bâti et paysager dans les périmètres de la fiche ISOS. Dans son courrier du 
3 octobre 2024 en préparation à la séance post-examen préalable du 10 octobre 2024, la Municipalité 
a défendu son projet que le Canton jugeait non-conforme à l’ISOS. Malgré ces arguments, le Canton a 
maintenu ses exigences, ce qui a conduit la Municipalité à introduire dans le projet de PACom un 
secteur de jardin superposé inconstructible, à l’exception de constructions de minime importance et 
de certains aménagements,  sur toutes les parcelles appartenant aux périmètres environnants 
concernés par la fiche ISOS.  

 

Prangins, le 28 mai 2025 
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